
Atelier – Identification et aménagement d’un pôle d’échange potentiel à l’échelle communale

	Préalable
La formation vise à transmettre les acquis de la recherche menée par la CPDT en 2018 et 2019 –  « Urbanisation des nœuds et mixité des fonctions »  - et à favoriser l’appropriation du vade-mecum (élaboré dans le cadre de la recherche) sur les pôles d’échanges en Wallonie. 
Le but de la formation n’est pas de faire de vous des experts en mobilité, mais bien de fournir un bagage suffisamment consistant que pour exploiter, dans votre métier de CATU, le levier de l’intermodalité, notamment dans le cadre de décisions visant à réduire l’étalement urbain ou à contrer les effets du changement climatique.

	Rappel de définitions : 
· Mobipôles : lieux physiques, hubs où convergent différentes offres et infrastructures de mobilité et où les usagers doivent se rendre pour accéder à une offre qualitative et performante,  
· Mobipoints : équivalents des mobipôles dans un contexte davantage urbain où la non –possession d’un véhicule est réaliste. Centres de mobilité qui combinent différents types de mobilité partagée et durable.  
· Pôle multimodal/intermodal : qui favorise la connexion de plusieurs modes de transport entre eux au cours d’un même déplacement (trains, bus, vélo, marche à pied, micro-mobilité, covoiturage, autosolisme).



Déroulement : 
· Etape I – Investigation du potentiel de votre commune (en individuel)
1 | Prise de connaissance de l’appel ministériel fictif (+/- 5’)
2 | Inventaire et caractérisation du/des sites potentiels de votre commune (+/-2h)
A l’issue de cette étape, nous vous demandons de nous envoyer vos réponses par email au plus tard le mercredi 19/05 en intitulant votre document #Votre_Commune#_Atelier
· Etape II – Choix et caractérisation d’un pôle supra-communal en termes de déplacements et intermodalité, insertion territoriale et espaces publics, et montage et gestion de projets (en groupe) (+/- 1h)
· Etape III – Evaluation des besoins en matière de services et fonctions et réponse à l’appel à projets (en groupe) (+/- 1h)
· Retours et échanges en J3…





Etape I – Investigation du potentiel de votre commune (en individuel)
1 | Prise de connaissance de l’appel à projet ministériel fictif 
Prenez connaissance du document suivant en interrogeant déjà les sites et autres lieux de votre territoire qui pourraient y répondre.

Appel à projets “Intermodalité et Pôle d’échanges multimodal » 2021
Le Ministre du Climat, de l’Energie et de la Mobilité, Philippe Henry, 
et le Ministre de l’Aménagement du Territoire, Willy Borsus, 
en collaboration avec le Service Public de Wallonie, 
lancent un appel à projets à destination des communes wallonnes en vue de la création de 100 plateformes multimodales en Région wallonne d’ici 2025.
 
La mobilité est un enjeu majeur de gouvernance territoriale. Véritables leviers d’actions dans la lutte contre le réchauffement climatique et la pollution atmosphérique et en cohérence avec les objectifs du Gouvernement wallon pour réduire l’étalement urbain, l’intermodalité et la multimodalité sont largement encouragées au travers des mesures de la Stratégie Régionale de Mobilité de la Région wallonne (SRM). 
Parmi les 35 chantiers que vise la SRM pour mettre en œuvre la vision FAST d’ici 2030, deux concernent le développement des points de connexion : souvent dénommés mobipôles et mobipoints[footnoteRef:2], nous avons choisi de les regrouper sous le vocable commun de « Pôle d’échanges multimodal ».  [2:  Parfois repris sous le vocable « plateformes multimodales » ou encore de “nœuds”] 

Afin de concrétiser ces ambitions, le Gouvernement wallon a décidé, dans son plan d’investissements 2019-2024, de soutenir la création d’une centaine de pôles d’échanges multimodaux. 
L’action est menée conjointement par les Ministres de la Mobilité et de l’Aménagement du Territoire car les liens entre ces deux domaines sont étroits : le développement territorial agit sur la demande de mobilité, le volume global du trafic et sa répartition dans le temps, ainsi que sur le choix entre les modes de transport. Dès lors, les politiques d’aménagement du territoire et de transport en commun, cyclable et piéton doivent être articulées. 
	Pour être retenus, les projets doivent rencontrer les conditions suivantes : 
· Renforcer un pôle existant ou s’intégrer dans un nouveau projet de développement territorial 
· Démontrer des qualités suivantes : accessibilité aisée, offre multimodale (existante ou projetée) suffisante, volonté de coordination entre les différents acteurs de mobilité
· Rencontrer les besoins des usagers 
· Participer à la structuration du territoire 

Si vous êtes prêts à relever le défi et à respecter les conditions imposées par l’administration, soumettez, en concertation active avec la cellule Mobilité de votre commune et tout autre acteur de la mobilité que vous jugeriez pertinent, une zone propice de votre commune pour le développement d’un pôle d’échanges multimodal. Afin de favoriser sa sélection, mettez en évidence ses potentialités.
Les dossiers retenus bénéficieront de l’encadrement de nos meilleurs éléments (les formateurs de la CPDT). Ils pourront voir les coûts de mise en œuvre du projet couverts à 100% (dans la limite des crédits disponibles). 


 
WARNING ! ATTENTION ! Cet appel à projets est fictif 
Etape I – Investigation du potentiel de votre commune (en individuel)
2 | Inventaire et caractérisation du ou des sites potentiels de votre commune
Afin de vous aider à identifier un site potentiel, nous vous invitons à exploiter les documents suivants : 
· Le vade-mecum CPDT 2019 “Promouvoir l’intermodalité au quotidien. Les pôles d’échanges en Wallonie” 
· La note de recherche CPDT n°77 « Vers une politique de pôles multimodaux en Wallonie – Proposition de méthodologies d’identification des nœuds potentiels »
· L’Atlas des gares de Wallonie, CPDT, 2019
· Les données chiffrées mises à votre disposition (voir document CPDT_Mobilitedonnees-communes-module)

a) Schématisation du contexte
Un pôle d’échanges multimodal s’insère dans un réseau existant qu’il vient compléter, renforcer, diversifier. L’identification d’un pôle d’échanges potentiel repose sur la connaissance de ce réseau. 
Nous vous invitons à représenter – de manière schématisée – sur la page suivante votre territoire d’actions, en hiérarchisant les grands axes de communication, les principales infrastructures de transport, les principales centralités et pôles d’emplois/pôles scolaires, … ainsi que toutes autres informations que vous estimez pertinentes.
N’hésitez pas à déborder des limites communales si certaines infrastructures (gare ferroviaire, arrêt de bus structurant, …) ou pôles/centralités exercent une influence non négligeable sur votre territoire. 

























b) Analyse de la situation existante
Sur le schéma que vous venez de réaliser, indiquez un (ou plusieurs) site(s) où l’intermodalité mériterait d’être renforcée ou valorisée :
1. Site 1 
2. Site 2 
3. Site 3 

S’agit-il d’un (de) pôle(s) existant(s) (gare ferroviaire, arrêt de bus structurant, centre d’emploi ou d’activités) ou qui bénéficie(nt) des effets collatéraux d’un projet en cours ?





Les questions suivantes ont pour objectif de vous aider à appréhender dans quelle mesure le site envisagé mérite/devra être valorisé ou à départager plusieurs sites concurrents. Vous pouvez vous aider des données chiffrées fournies dans le document CPDT_Mobilite_donnees-communes-module, du site WalOnMap, ainsi que des sites Internet des opérateurs de transport public et de toutes autres informations utiles qui seraient à votre disposition (par exemple, P(i)CM, PCDR, SDC, SOL, SAR, …).
	
	Vos observations / réponses

	Quelle est l’affectation du site au plan de secteur ?
	

	Quels sont les modes de transport existants sur le site et ses abords ?
	

	Pour les transports en commun, comment qualifierez-vous l’offre ? 
Faible, Moyenne, Elevée ?
	

	S’agit-il d’une offre constante ? Existe-t-il de fortes différences entre semaine/week-end, période scolaire/vacances ?  
	

	Pour chaque mode rencontré sur le site, avez-vous une idée de la fréquentation du site ? Comment la qualifierez-vous ? 
Basse, Moyenne, Haute ?
	

	Quelle est la motivation principale de déplacement depuis le site ?
Travail – Ecole – Loisirs ?
	

	Quelle est la motivation principale de déplacement en direction du site ?
Travail – Ecole – Loisirs ?
	

	[image: ]Est-ce que le site se trouve dans une centralité ou dispose d’un potentiel pour développer sa centralité ?
	


· Le point ou lieu de référence
Il s’agit de l’église, d’une place, du centre historique…ce lieu constitue un lieu de référence pour les usagers d’un territoire. Il est marqué par un caractère identitaire fort. 
· Le point ou lieu polarisant
Il s’agit d’un lieu, d’une activité , d’un équipement …qui exerce une attractivité, qui polarise un nombre important d’usagers.
· Le noyau de vie ou périmètre de proximité
Il s’agit d’un lieu qui regroupe une série de fonctions du quotidien, au service des habitants. 
· Le périmètre d’intensification
Le périmètre d’intensification vise les centres de villages ou les quartiers où la densification qualitative du bâti et la mixité fonctionnelle  est opportune. 
· Le périmètre ou la nappe urbanisé(e)
Le périmètre ou nappe urbanisé(e) correspond à l’étendue des tissus urbanisés structurés et au –delà desquels l’urbanisation n’est pas opportune. 
Au delà de ce périmètre, la structure territoriale et paysagère est dominée par les espaces ouverts.
Le périmètre ou nappe urbanisé(e) est un composant majeur de structure territoriale à l’échelle communale. A cette échelle, il sera pertinent de définir une hiérarchie territoriale basée sur les liens entre ces composants de centralité et leur vocation fonctionnelle et symbolique: liens à qualifier; à renforcer, à atténuer… 


	Quelle est la disponibilité foncière autour du site ?
	



Le diagramme suivant illustre le cheminement décisionnel permettant de définir si les conditions sont réunies pour développer un pôle d’échange structurant sur le lieu pressenti, voire ailleurs sur le territoire, ou s’il faut préconiser le rabattement vers un autre pôle. 

Utilisez ce diagramme pour le site envisagé :

[image: ] 

A l’issue de cette étape, veuillez envoyer l’inventaire et la caractérisation du ou des sites potentiels de votre commune, ainsi que le choix argumenté du site devant être mis en avant dans l’appel à projet, par email, à l’équipe Formation en intitulant votre document #Votre_Commune#_Atelier.
Cette réflexion sur le potentiel d’intermodalité de votre territoire a-t-elle suscité des interrogations particulières ? En prévision de la table-ronde du 20 mai, vous pouvez noter ici vos questions relatives à la mise en application des concepts de multimodalité et de pôle d’échanges :  
Pour rappel, les intervenants à la table-ronde sont : 
· Antoine Patris - AOT SPW Mobilité Infrastructures
· Alice Burton - Project Manager en mobilité partagée - TAXISTOP
· Laurie Hollaert - Responsable Projet et Développement - TEC (Direction Namur-Luxembourg)
· Jonathan Haynes – Project Manager – bureau Traject



























Ici s’arrête la première partie de l’exercice


Formation CPDT 2021
Mobilité et Plateforme multimodal

[image: ]
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Etape II – Choix et caractérisation d’un pôle supra-communal en termes de déplacements et d’intermodalité, d’insertion territoriale et d’espaces publics, et de montage et de gestion de projets (en groupe)

Par groupe, nous vous demandons de choisir, parmi les sites sélectionnés par chaque CATU membre du groupe, le site potentiel que vous jugez le plus porteur à l’échelle supra-communale et d’approfondir sa caractérisation via la grille d’analyse suivante (inspirée de la grille du vade-mecum – p.66 à 68). 
Il s’agit d’un outil visant à accompagner les acteurs en vue de réaliser les premières analyses territoriales et d’établir un diagnostic sur base d’observations de terrain.

Ces questions ont pour objectif de vous permettre d’appréhender :  
· La demande/les attentes en matière de mobilité et de services 
· La localisation respective des différents services   
· Les interactions en seuil d’utilisateurs, en aménagements, …
· etc.  
 
	Aire d’analyse :
· Si gare ferroviaire : rayon de 800 m autour de la gare
· Si arrêt de bus : rayon de 500 m autour de l’arrêt





	Insertion territoriale et espace public 
Cette thématique est consacrée à la dimension territoriale du pôle et la manière dont il s’intègre dans son environnement. On traite principalement de l’aspect physique. Il faut pouvoir trouver l’équilibre entre mobilité et urbanité. Afin de pouvoir ajuster les besoins, il est nécessaire de connaitre la position du pôle dans la trame urbaine, sa vocation et son identité, ainsi que le public qui le fréquente et ses attentes. 

	Position dans la trame urbaine 
	Vos observations / réponses

	[image: ]Où se localise le site dans la structure territoriale ? Est-il isolé ou dans une centralité ?  VM p15-18


· Identifiez les lieux structurants (rue commerçante, centre, etc.) et indiquez leur distance au site 
	

	· Identifiez les éventuels obstacles physiques (voies rapides, chemins de fer, passages à niveau, etc.) ou symboliques qui complexifient ou empêchent l’accès au site 
	

	Vocation et identité
	Vos observations / réponses

	· Le site est-il identifiable comme espace de mobilité ? Quelle est sa vocation dans les stratégies régionale et communale ? 
	



	· L’espace public aux abords immédiats est-il un espace dédié uniquement au passage ou un espace du quotidien vu la présence d’autres fonctions ?  
· Quels sont les points forts ? Points d’intérêt architecturaux, patrimoniaux et paysagers ? 
	

	Public (qui le fréquente) et ses attentes 
	Vos observations / réponses

	Quels sont les types de publics qui fréquentent le site et pour quelles raisons ? S’agit-il de navetteurs, de riverains ou d’autres usagers (touristes, …) ?  
	

	· L’espace public est-il confortable, accessible aux PMR, bien entretenu, s’y sent-on en sécurité ?  
· Le microclimat est-il propice (protégé des intempéries, du vent, présence de végétation, d’eau) ? 
	

	Déplacements et intermodalité 
Cette thématique est consacrée aux volets mobilité, accessibilité et aménagements nécessaires. Il existe une série de concepts liés aux pôles d’échanges et à la mobilité dont l’accessibilité universelle et le principe S.T.O.P. Des aménagements minimums doivent être présents, ainsi, l’information aux voyageurs est essentielle. L’accessibilité du pôle et des différents modes de transport par tous les types d’usagers doit également être garantie. Le transfert, les correspondances, la lisibilité constituent également des éléments dont il faut tenir compte  

	Comment sont hiérarchisés les modes de transport présents ? Le principe STOP est-il d’application ?
	



	Comment sont gérées les cohabitations entre les différents modes ?
	

	Le déplacement d’un mode à un autre est-il aisé ?
	

	Comment est géré le stationnement autour du pôle (non réglementé, zone bleu, parking payant, distance du parking, qualité du cheminement depuis le parking, etc.) ?
	

	Le pôle présente-t-il un potentiel de densification ou d’accueil de services/fonctions ?

Existe-t-il des projets en cours (de mobilité ou d’urbanisme) pouvant impacter le potentiel du pôle ?
	




	Montage et gestion de projet
Cette thématique sous-tend la nécessité de travailler de manière transversale et d’assurer une bonne gouvernance. Interroger les motivations du projet, sa localisation, la forme privilégiée, les acteurs concernés, le timing envisagé (etc.), la participation à organiser, choisir les outils adéquats et profiter des opportunités foncières. 

	Mobiliser les outils
	Vos observations / réponses

	[image: ][image: ]La mobilité s’articule à différents niveaux et concerne de multiples thématiques. Certains outils peuvent cibler davantage les questions d’aménagement, d’organisation de fonctions ou encore établir des normes d’accessibilité. Les plans communaux et intercommunaux de mobilité (P(I)CM) constituent un outil clé en termes de développement stratégique. Il est donc nécessaire dans la phase diagnostic de faire l’inventaire des outils communaux ou supra pouvant fournir des indications liées aux pôle.
	Lister les outils existants qui pourraient être utiles pour appréhender le site (diagnostic, objectifs de développement, …) : 
·     
·     
· 

Quels seraient les outils à développer ?
·     
·    

	Participation citoyenne au diagnostic 

	Tant dans la phase de diagnostic que dans la programmation et celle de gestion, l’implication des usagers et des riverains peut garantir le succès du projet. 
[image: ]Indiquez quels leviers vous pourriez activer pour solliciter la participation citoyenne au diagnostic ? VM p20


	




	Maitriser le foncier 

	Lors de la phase de diagnostic, l’analyse du potentiel foncier au sein et aux abords du nœud doit être envisagée. 

[image: ]Les terrains visés par l’opération sont-ils dans les mains du secteur privé ou public ? VM p25



	



Etape III – Evaluation des besoins en matière de services et fonctions et réponse à l’appel à projet (en groupe)
Une fois le diagnostic du site posé, il est important de définir les ambitions du futur pôle d’échanges multimodal au regard des besoins en matière de services et fonctions. 
Vu les enjeux du site, les attentes du public, les ressources à disposition, que vise-t-on et comment ? La définition des ambitions sous-entend que des choix fondamentaux sont à poser.

Pour le site retenu en groupe, actuellement, quelles sont les services et fonctions existants présents au sein du site ou à proximité immédiate ?
	Services en lien direct avec la mobilité
	Services dédiés aux achats du quotidien
	Services au public
	Services en support aux activités
	Espaces publics

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



A quel(s) public(s) ces services et fonctions sont-ils destinés ? Usagers du site (navetteurs, étudiants, touristes, …) ou riverains ? Public de passage ou attirés par les services ?





Quelles sont les qualités de ces fonctions et services existants ? Semblent-ils répondre aux besoins (tant du public existant et des riverains que dans l’objectif d’attirer un autre type de public) ?








[image: ]VM p.64

Comment améliorer l’expérience du public ? 
[bookmark: _GoBack]En vous basant sur le tableau des recommandations du Vade-mecum, définissez des recommandations ou mesures en termes de fonctions et de services qui, selon vous, devraient accompagner le développement du site que vous avez identifié, en les hiérarchisant en : basique, souhaitable, originale.
	
	Services en lien direct avec la mobilité
	Services dédiés aux achats du quotidien
	Services au public
	Services en support aux activités
	Espaces publics

	BASIQUE
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SOUHAI-
TABLE
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	ORIGINAL
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	




Afin de s’assurer que ces fonctions et services rencontrent des besoins réels, comment pourriez-vous intégrer de manière active les acteurs concernés (usagers, riverains, …) ?





Quelles sont vos recommandations principales pour valoriser le potentiel de votre site et garantir son développement en tant que pôle d’échanges ? A quelle échelle d’intervention doivent-elles être appliquées ?
	
	Site
	Abords
	Quartier/commune

	Déplacements et intermobilité
	
	
	

	Trame urbaine
	
	
	

	Services et fonctions
	
	
	



En attendant le retour de l’appel à projets et des moyens plus conséquents, la réalisation d’aménagements temporaires est-elle envisageable ?






Si le site n’était pas sélectionné par l’appel à projets, la réflexion étant entamée, quel(s) outil(s) pourriez-vous mobiliser pour mettre en œuvre le pôle d’échanges multimodal ?
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